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Annonces Légales

 CONSTITUTION 

 

EGA05234 

 Par acte SSP du 04/05/2023 à 
CAYENNE (973), il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes: 

FORME : Société par actions simplifiée 
DENOMINATION: K2 Logistic 
CAPITAL: 1.000€ 
SIEGE SOCIAL: 2 rue Eugène Gober à 

CAYENNE (97300) 
OBJET PRINCIPAL: Tous travaux pu-

blics, tous travaux de terrassement, de 
déforestation, d’élagage et de démolition, 
tous travaux agricoles, tous travaux VRD, 
génie civil, gros œuvres, la location de 
matériels et de véhicules de chantier avec 
ou sans chauffeur, le lavage d’engins et de 
véhicules de chantiers. 

DUREE: 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS 

PRESIDENCE: M. Yves CADET, domici-
lié 2 rue Eugène Gober à CAYENNE 
(97300) 

IMMATRICULATION: au RCS de 
CAYENNE 

ADMISSION AUX ASSEMBLEES GENE-
RALES ET EXERCICE DU DROIT DE 
VOTE : Chaque action donne droit à son 
porteur, dans l’actif social, les bénéfices et 
le boni de liquidation, à une part propor-
tionnelle à la quotité du capital qu’elle re-
présente. Chaque action donne, en outre, 
le droit au vote et à la représentation dans 
les décisions des associés, ainsi que le 
droit d’être informé sur la marche de la 
Société et d’obtenir communication de 
certains documents sociaux dans les 
conditions prévues par la loi et les pré-
sents statuts. 

TRANSMISSION DES ACTIONS : Les 
actions détenues par l’associé unique 
sont librement cessibles. Toutes les autres 
cessions ou transmissions à quelque titre 
que ce soit de tout ou partie des actions 
détenues par un associé à un autre asso-
cié ou à un tiers à la société y compris aux 
conjoints, aux ascendants ou aux descen-
dants du cédant est soumise à l’agrément 
préalable de l’assemblée des associés.  

 MODIFICATION 

 

EGA05233 

 

ROSIE’S ESPACE VERT 
Sociétéà responsabilité limitée 

au capital de 2 000 euros 
Siège social :10 rue Vesou La Rhumerie 

97351 MATOURY 
RCS CAYENNE 538504 978 

 Aux termes d’une décision en date du 
16 mai 2023, l’associé unique a décidé, à 
compter du même jour : - de remplacer la 
dénomination sociale “ROSIE’S ESPACE 
VERT” par “IMMO ESPACES VERTS” et 
de modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts. - d’étendre l’objet social aux acti-
vités d’achat, vente et location de biens 
immobiliers et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts. 

Pour avis  
  La Gérance   

Arrêté n° R03-2022-12-30-00001 du 29 décembre 2022 fixant pour l’année 2023 
 la liste des supports habilités à publier des annonces judiciaires et légales 

En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

Une annonce 

légale à publier 

en Guyane ? 

 

Saisissez-la 

en ligne ! 

 

7 Jours / 7  

24 H / 24 

 

Paiement 

sécurisé 

 

www.lapostille.fr


